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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

C.Électronique:  ltremblay@pouliotmercure.com
Montréal, le 21 novembre 2003

par courriel et par messager 

Me Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjointe

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria – Bureau 2.55

Montréal, (Québec) H4Z 1A2

Objet:
Gazifère Inc. – Demande tarifaire 2003-2004



Dossier :  R-3514-2003



Notre dossier :  103917-90,436
____________________________________________________

Chère consoeur,

La présente fait suite à la décision D-2003-147 rendue le 25 juillet 2003 dans le dossier mentionné en rubrique.

Dans sa requête tarifaire déposée le 18 juin 2003, Gazifère a demandé que la question de la révision du mécanisme incitatif relatif à la fixation des charges d’exploitation soit traitée dans un dossier distinct de la demande tarifaire 2003-2004.

Dans sa décision D-2003-147, la Régie a jugé que cette demande était prématurée et précisé que s’il devait s’avérer que Gazifère ne soit pas en mesure de déposer une « proposition de processus de consultation pour le renouvellement du mécanisme incitatif comportant une étude de l’opportunité de mettre en place un mécanisme incitatif englobant incluant les investissements en capital » d’ici la fin de l’année 2003, elle devait en informer la Régie.

Notre cliente nous informe que le processus d’évaluation du mécanisme actuellement en place et des autres mécanismes qui pourraient répondre à ses besoins n’est pas complété à l’interne.  Gazifère ne peut donc déterminer présentement les prochaines étapes du processus et établir la procédure et le calendrier pour le déroulement de celui-ci.  En fait, selon notre cliente, les démarches accomplies jusqu’à maintenant permettent de croire que le processus sera beaucoup plus long qu’elle ne l’avait initialement anticipé.

Dans ces circonstances et conformément à la décision D-2003-147, Gazifère informe la Régie qu’elle n’est pas en mesure de déposer une proposition de processus de consultation pour le renouvellement du mécanisme incitatif relatif à la fixation de ses charges d’exploitation d’ici la fin de l’année 2003.  Lorsque l’étape d’évaluation sera complétée, Gazifère sera en mesure de déposer une demande visant l’évaluation du mécanisme comportant une proposition de processus de consultation, tel que requis par la Régie.  

Notre cliente souhaite également informer la Régie que, pour les fins du dossier tarifaire 2004-2005, elle prévoit établir les revenus requis selon la méthode du coût de service.  Les revenus alors établis pourraient constituer la base de départ pour l’application du mécanisme incitatif qui sera retenu aux termes du processus d’évaluation.

D’autre part, nous soumettons que le délai requis pour déposer une demande visant l’évaluation du mécanisme, comportant une proposition de processus de consultation, ne devrait pas compromettre ou retarder le traitement de la requête tarifaire 2003-2004 de Gazifère dont la Régie est présentement saisie ainsi que l’approbation des tarifs qui en découlent.

N’hésitez pas à communiquer avec la soussignée si des informations ou clarifications s’avéraient nécessaires suite à la lecture des présentes.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Pouliot Mercure

Louise Tremblay

LT/nn

p.j.

c.c. :
Par courriel seulement :


M. Jean Lacroix, RNCREQ


Me F. Jean Morel (Hydro-Québec)


Me Dominique Neuman (S.É. - AQLPA)
Me André Turmel (FCEI)


Me Nicolas Plourde (ACIG)


M. Jean-François Lefebvre (GRAME)

M. André Beaulieu (Gazoduc TQM)

M. Khaled Elhage (OC/ACEF de l’Outaouais)
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